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I- Adhésion de la société BEDIS au Pacte Mondial des Nations Unies  

1- Introduction :   

L’Entreprise BEDIS a signé le 22 juillet 2019, son contrat d’adhésion au Pacte Mondial 

des Nations Unies pour le développement durable de l’entreprise.  

La signature de la lettre d’adhésion au Pacte Mondial Nations Unies, nous permet de 

s’engager sur la voie de développement durable et de mettre en place les mécanismes 

requis pour rétablir la confiance entre le citoyen et l’administration 
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2- Lettre d’Adhésion de la société BEDIS au Pacte Mondial Des Nations Unies :  
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3. Renouvellement de l’adhésion de la société BEDIS au Pacte Mondial Nations 

Unies : 
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4 – Déclaration de soutien contenu de la société BEDIS : 
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LES DIX PRINCIPES DU PACTE MONDIAL DES NATIONS UNIES :  

 

Droit De l’Homme : 

 Principe 1 : Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 

international relatifs aux droits de l’homme dans leur sphère d'influence. 

 Principe 2 : À veiller à ne pas se rendre complices de violations des droits de l’homme.  

Normes internationales du travail :  

Principe 3 : Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaitre le 

droit de négociation collective  

 Principe 4 :  L’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire  

Principe 5 : L’abolition effective du travail des enfants  

 Principe 6 : L’élimination de toute discrimination en matière d’emploi et de profession.  

Environnement :  

Principe 7 : Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution face aux 

problèmes touchant à l’environnement  

Principe 8 : À prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité 

en matière d’environnement   
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Principe 9 : À favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 

l’environnement.  

Lutte Contre La Corruption :  

Principe 10 : Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y 

compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin. 

II- Présentation Générale de l’Entreprise de Travaux Publics BEDIS :  

1- Présentation de la société BEDIS : 

Installée à Sfax, l'Entreprise des Travaux Publics BEDIS est considérée parmi les meilleures 

entreprises du pays spécialisée dans les travaux maritimes ainsi que des ouvrages de génie 

civil.  

Grâce à une expérience de plusieurs années, un personnel compétent et des équipements 

modernes de haute technologie, elle constitue un soutien au développement du pays par ses 

projets dans l'équipement et l'aménagement de territoire.  

III- Description des actions et résultats :  

 

1. Sécurité sur les chantiers : les mesures de protection au quotidien 

pour nos employés  

a. Préambule :   

Aujourd’hui, la question de la sécurité sur les chantiers est incontournable chez nous. 

Dans ce domaine, il pèse sur le chef d’entreprise une présomption de responsabilité. Il 

est tenu d’une obligation de résultat en matière de santé et de sécurité de ses salariés. 
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Il lui faut ainsi mettre en place une bonne politique de prévention sur le lieu de travail : 

définition des plans de prévention, formations adaptées aux postes et aux enjeux, 

fourniture des équipements professionnels. 

b. Les équipements adaptés : 

Parmi les équipements de protection individuels les plus courants, nous pouvons 

citer : 

❖ Casques 
❖ Chaussures 
❖ Gants 
❖ Gilets de visualisation  
❖ Vêtements de protection  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.  Mesures sanitaires pour la prévention contre la COVID-19 à la reprise 

orientée de l’activité professionnelle pour l’entreprise BEDIS :  

a.  La maladie à coronavirus « COVID-19 » : 

La COVID-19 est la maladie infectieuse causée par le dernier coronavirus qui a été 

découvert. Ce nouveau virus et cette maladie étaient inconnus avant l’apparition de la 

flambée à Wuhan (Chine) en décembre 2019. La COVID-19 est maintenant 

pandémique et touche de nombreux pays dans le monde. 

b.  Rôle des intervenants en intra-entreprise : 
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Afin de protéger le personnel et les ouvriers au sein de la société BEDIS, le chef 

d’entreprise a pris les mesures suivantes : 

❖ Lavage des mains au savon  

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Port des gants 

❖ Désinfection des mains par les solutions hydro-alcooliques 

❖ Port des masques en tissus  

❖ Evitement de partage du matériel et des équipements 

❖ Nettoyage des surfaces les plus fréquemment touchées par les travailleurs 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Conservation d’une distance d’au moins 01 mètre : 

• Favoriser le télétravail 

• Limiter le nombre de personnes présentent simultanément sur les lieux 

du travail  

• Eviter au maximum les déplacements 

•  Privilégier l’échange d’information par téléphone, courrier, fax …. 

• Mettre à la disposition des employés des distributeurs de gel hydro-

alcooliques 
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En s’alignant avec les principes de respect de l’environnement du pacte Mondial, l’activité du 

Bedis touche concrètement l’application des approches de précaution aux problèmes touchant 

à l’environnement.   

 

L’Entreprise a pour objet principal l’exécution des Ouvrages Maritimes, travaux de 

réhabilitation et de réaménagement des ports, travaux de protection littoral par ganivelles, 

Travaux de réfection des digues par acropodes, Bâtiment, travaux de construction, les V.R.D. 

 L’Entreprise BEDIS a progressivement étendu son champ d’action dans tout le territoire 

tunisien (travaux maritimes, génie civil), est devenue un acteur important sur un marché 

connu par son dynamisme accru. 

 

 

 

 

Travaux de protection du 

littoral - EL Attaya 
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Travaux de réparation du quai 

endommagé au port de pêche de Sidi Daoued 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux de réfection de la darse et des deux appontements au port de pêche de Bizerte 
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    Travaux de protection frontale de la 

falaise de l’Hôtel le SULTAN à Hammamet 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Travaux de protection du littoral contre l’érosion 

côtière par pose de ganivelles  
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                                       Fourniture et installation de coffres d'amarrages 
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      Travaux de réparation du quai endommagé au port 

de pêche de Beni Khiar 

 

 

  

             

Travaux de réfection de l’épi du site les aiguilles à Tabarka par Acropodes 


